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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Deux motions demandant que l’aide au développement soit conditionnée à la politique
migratoire, ont été déposées par le groupe de l’UDC en 2010 et par le groupe radical-
libéral en 2011. La première demande que l’aide au développement soit versée à la
condition stricte et automatique que le pays receveur fasse preuve d’un comportement
coopératif dans les domaines de l’asile et des étrangers. La motion libérale-radicale
(11.3510), plus spécifique, demande d’inscrire l’aide au Maghreb dans une politique
migratoire. Les motionnaires veulent que la Suisse conclue des accords de réadmission
effectifs pour pouvoir renvoyer les réfugiés économiques des pays du printemps arabe.
Malgré la proposition du Conseil fédéral de rejeter ces deux motions, le Conseil
national les a adoptées séparément au cours de l’année 2011. Les deux motions ont été
traitées simultanément au Conseil des Etats. Elles ont été soumises à deux minorités
composées de membres des groupes écologiques, socialistes et pdc-pev demandant le
rejet des motions, notamment pour ne pas enrayer la coopération internationale et
pour continuer une politique de reconstruction dans les pays d’où proviennent les
requérants d’asile. Considérant la motion libérale « peu sympathique » et la motion
agrarienne « dangereuse », la minorité opposée à la motion du groupe radical-libéral
s’est retirée, espérant que cette dernière soit adoptée au lieu de la motion du groupe
UDC. Similairement, le Conseil fédéral a levé son opposition à la motion du groupe
libéral-radical. Au vote final, les deux motions ont été adoptées par 22 voix contre 22
avec la voix prépondérante du président. Cependant, une motion d’ordre Gutzwiller
(plr, ZH) a demandé un nouveau vote sur la deuxième motion du groupe de l’UDC.
Certains de ses collègues n’auraient pas compris sur quelle motion ils devaient
s’exprimer. Le nouveau vote fût agendé deux jours plus tard. La motion du groupe
radical-libéral n’étant pas contestée, les sénateurs se sont uniquement prononcés sur
la deuxième motion, soit celle de l’UDC, rejetée cette fois par 25 voix contre 17. 1

MOTION
DATUM: 12.03.2012
EMILIA PASQUIER

1) BO CN, 2011, p. 1729; BO CE, 2012, p. 143ss., 157s., 167; BO CN, 2011, 1735; BO CE, 2012, p. 143ss., 157s., 167.
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